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Introduction
Direct Energy est le plus important détaillant en énergie et en services résidentiels au Canada. L’entreprise fournit du gaz naturel à 900 000 consommateurs dans les provinces canadiennes de l’Ontario et du Manitoba et a signé des contrats de fourniture d’électricité avec plus de 550 000 consommateurs ontariens. En Alberta, Direct Energy a acquis le droit de desservir la clientèle électrique et gazière de Atco, cette transaction étant présentement sous étude par l’Alberta Energy and Utilities Board.

Au Québec, nous desservons présentement quelques grands consommateurs de gaz naturel en achat-revente dans la franchise de Gazifère et dans celle de Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM »). Direct Energy a hérité de ces clients par le biais d’acquisitions dans le passé. Actuellement, Direct Energy ne fait pas de promotion pour développer le marché québécois.

Direct Energy apprécie avoir eu l’opportunité d’intervenir dans cette audience en regard de la proposition de SCGM d’offrir un service de facturation et de recouvrement aux détaillants offrant une option à prix fixe à durée déterminée (la « Proposition »). Par sa participation aux réunions techniques et au processus d’entente négociée et par le dépôt de demandes de renseignements écrites, Direct Energy a acquis une compréhension plus approfondie de la Proposition et elle en appuie l’intention et la structure de base.

Direct Energy a néanmoins un certain nombre de préoccupations en ce qui concerne les détails et la mécanique de la Proposition. Ces préoccupations sont suffisamment importantes pour que Direct Energy considère qu’elles doivent être résolues avant que l’entreprise ne commence à envisager d’entrer dans le marché du petit débit au Québec.

Dans cette argumentation, Direct Energy identifie les aspects de la Proposition qui, à son avis, requierent plus d’attention de la part des parties intéressées pour atteindre l’objectif fixé, c’est-à-dire permettre l’offre de gaz naturel à prix fixe aux consommateurs à petit débit au Québec.

L’enjeu de la tarification du gaz de réseau

Avant de revoir les détails de la Proposition, Direct Energy désire souligner un important enjeu structurel dans le marché du détail d’énergie susceptible de représenter une barrière définitive à l’entrée.

Sur la base des informations qu’elle détient, Direct Energy est préoccupé par la manière dont le gaz de réseau est tarifé. Pour que l’entrée dans le marché du détail soit commercialement viable, il faut que les consommateurs en gaz de réseau supportent, dans leur tarif de fourniture de gaz, les mêmes types de coûts administratifs que les détaillants en énergie doivent eux-mêmes encourir (et qu’ils refilent à leurs consommateurs via le prix convenu au contrat), et dans une amplitude comparable. C’est seulement à cette condition que la concurrence sera suffisamment équitable pour permettre l’espoir d’un succès commercial pour les détaillants émergeants.

Dans le cadre des discussions ayant eu lieu dans le groupe de travail sur le dossier tarifaire de SCGM, les intervenants et le distributeur ont accepté de revoir cet enjeu en prévision du prochain dossier tarifaire de SCGM [pièce SCGM-8 document 23, page 6]. Direct Energy soumet qu’un modèle équitable de tarification pour la fourniture de gaz de réseau (c’est-à-dire basé sur le coût complet) est essentiel pour que les détaillants soient en mesure de se concurrencer pour acquérir de nouveaux consommateurs. La résolution de cet enjeu sera pour Direct Energy un élément-clé de sa décision d’entrer dans le marché du petit débit au Québec.

Analyse de la Proposition

L’objectif de SCGM pour mettre de l’avant sa Proposition est de faciliter l’offre d’options à prix fixe pour les consommateurs résidentiels et les petits consommateurs commerciaux. Une telle option serait offerte par des détaillants indépendants, parce que SCGM est tenue de refiler entièrement (par le biais d’ajustements mensuels) les coûts d’acquisition aux consommateurs de gaz de réseau. À partir d’une consultation menée auprès d’entrants potentiels, SCGM a identifié les barrières suivantes pour que l’option puisse être disponible sur le marché :

· L’investissement requis pour mettre en place une infrastructure de facturation et de recouvrement.

· Le risque de mauvaise créance.

La Proposition a été conçue de manière à s’attaquer à ces barrières à l’entrée.

La Proposition est en cinq parties :

1. SCGM achèterait le gaz naturel du détaillant choisi par le consommateur, à un prix convenu entre le détaillant et ce consommateur.

2. Le détaillant serait responsable de livrer à SCGM le gaz naturel devant être consommé par le client, et les conditions de livraison incluraient une responsabilité financière en ce qui concerne les variations de consommation (à travers des conditions de livraison reliées à l’équilibrage saisonnier). Le règlement des déséquilibres s’effectuerait entre SCGM et le détaillant.

3. Le consommateur serait facturé par SCGM pour le gaz naturel qu’il a consommé, au prix convenu entre le détaillant et lui.

4. SCGM fournirait un support pour la commercialisation de ce nouveau service, sous la forme d’outils de communication visant la clientèle en général ou une clientèle spécifique.

5. Comme condition contractuelle d’accès au service, le détaillant serait tenu d’adhérer à un certain nombre de pratiques commerciales de SCGM.

En général, Direct Energy endosse la structure de base proposée.

En ce qui concerne le quatrième point, le support à la commercialisation devant être fourni par SCGM, Direct Energy soumet qu’il serait important de prendre en compte les commentaires des détaillants et des consommateurs lors du développement des outils de communication. Les détaillants actifs dans d’autres marchés ont accumulé de l’information de grande valeur sur les aspects d’une telle offre les plus susceptibles de préoccuper les consommateurs et sur ceux qui risquent de créer le plus de confusion. De plus, l’information provenant des représentants des consommateurs assurerait que ces publications contiennent une information crédible et impartiale.

Les préoccupations principales de Direct Energy en ce qui concerne la Proposition sont reliées au cinquième point indiqué plus haut, soit les pratiques commerciales proposées par SCGM. La Proposition de SCGM aura pour conséquence de limiter l’entrée de détaillants concurrentiels, pour deux raisons :

· Sur plusieurs plans importants, les pratiques commerciales minimales proposées sont indûment restrictives, érigeant ainsi de nouvelles barrières à l’entrée;

· La proposition de SCGM de policer le marché du détail empêche la prévisibilité, la stabilité, la transparence et l’équité (perçue) qu’exigeront les entrants potentiels.

Le contexte général de protection des consommateurs au Québec

Le besoin et l’envergure des pratiques commerciales minimales proposées par SCGM devraient être considérées en se référant au cadre réglementaire général en matière de protection des consommateurs déjà en vigueur au Québec. Ce cadre contient les éléments suivants :

· Les vendeurs itinérants ont besoin d’un permis pour opérer, et donc un mécanisme existe déjà pour contrôler les pratiques commerciales et l’équité des pratiques de vente dans ce type d’activités commerciales. [Loi sur la protection du consommateur, articles 58 à 65]

· Un contrat ayant été conclu en un lieu autre que la place d’affaire du vendeur est sujet à une période de résiliation de 10 jours, à l’intérieur de laquelle le consommateur a le loisir de résilier son contrat sans motif ni pénalité. Ici encore, cela s’appliquerait à la vente itinérante d’énergie. (Même s’il n’est pas immédiatement clair, pour Direct Energy, que cette période de résiliation inscrite dans la législation s’appliquerait à la vente téléphonique de produits énergétiques, nous accepterions, à tout événement, une période de résiliation équivalente pour les ventes par téléphone pour la période initiale d’ouverture du marché au Québec.)

· Chacun des deux époux peut conclure un contrat pour la fourniture d’un service au profit du ménage, et le contrat lie les deux époux. [Code civil du Québec, article 397]

« Policer » le marché

La raison invoquée par SCGM pour assumer un rôle de supervision dans le marché au détail de petit débit à l’intérieur de sa franchise est que, parce que la Société continuera de facturer et de recouvrer des consommateurs les sommes reliées à la consommation du gaz, elle sera nécessairement appelée à répondre aux plaintes relatives aux pratiques contractuelles qui ont amené les consommateurs à désigner un détaillant pour la fourniture de gaz.

Direct Energy n’accepte pas cette raison. Même si Direct Energy apprécie la proposition de SCGM de préserver une relation contractuelle légale avec le consommateur pour la fourniture de marchandise afin de réduire les risques de collections associés au service de facturation du point de vue du consommateur, toute plainte relative aux pratiques ou obligations contractuelles devrait être résolue entre le consommateur et son fournisseur désigné. SCGM pourrait alors référer toute question provenant d’un consommateur à son détaillant désigné ou, si elle le croit nécessaire, aux autorités compétentes en matière de protection des consommateurs dans la province de Québec.

De plus, SCGM soutient qu’elle doit exiger contractuellement l’adhésion à un ensemble de pratiques commerciales en raison de l’absence de disposition législative autorisant la Régie ou tout autre organisme à exercer un contrôle particulier sur les détaillants en énergie.

Direct Energy est d’accord avec SCGM que des règles de conduite minimale dans la vente au détail d’énergie au Québec seraient appropriées. De telles règles constitueraient une référence, à l’avantage de tous les détaillants crédibles (ceux qui sont prêts à investir dans des pratiques commerciales adéquates) et rassureraient les consommateurs. Cependant, il est problématique que SCGM, malgré toutes ses bonnes intentions, impose et s’assure elle-même de l’application des règles qu’elle édicte pour un certain nombre de raisons :

· Sans des règles objectives et un processus transparent pour leur application, il n’y a ni prévisibilité ni recours pour un détaillant présumé délinquant. SCGM a indiqué [pièce SCGM-11 doc. 5.17, réponse 11.4] qu’elle utiliserait son « jugement » pour évaluer si un détaillant a enfreint ses pratiques commerciales et qu’elle « exclurait » le détaillant délinquant (à son avis) du marché, cette « exclusion » étant définitive [id., réponse 11.5]. Les détaillants refuseront tout simplement d’entrer dans un marché où l’entreprise dominante [« incumbent »] est juge et jury de sa capacité à faire des affaires dans le marché et où il n’y a pas de règles objectives ni de procédures de gouvernance appliquées de manière cohérente.

· Cette incertitude est exacerbée par le pouvoir de négociation inégal que détient SCGM en ce qui concerne les conditions sous lesquelles le service proposé serait offert. Sans une supervision objective du processus de détermination et d’application des normes de protection des consommateurs, les détaillants n’auraient aucune possibilité d’entretenir une relation équilibrée avec SCGM et le marché. Encore une fois, les détaillants n’entreraient tout simplement pas dans un tel marché.

· La compagnie sœur de SCGM, Gaz Métropolitain Plus (« GMP »), est actuellement active dans les marchés de la vente de produits de chauffage, de ventilation et de climatisation, du financement, des services d’entretien et de la location de chauffe-eau au Québec. Malgré l’affirmation de SCGM selon laquelle GMP n’a pas l’intention d’offrir des contrats de gaz à prix fixes [pièce SCGM-11 doc. 11.47], si ce marché est attirant, il n’existe aucune raison pour GMP de ne pas entrer dans ce marché, comme elle devrait le faire (offrir des choix aux consommateurs étant après tout l’objectif). Qu’une entreprise affiliée d’un détaillant concurrent soit en charge du marché heurte de manière évidente les sensibilités commerciales des concurrents. Cette question est particulièrement préoccupante pour Direct Energy, qui vise à fournir des services similaires dans les marchés de la vente de produits de chauffage, de ventilation et de climatisation, du financement, des services d’entretien et de la location de chauffe-eau à ses clients.

Si SCGM a raison en ce que la Régie n’a pas la juridiction nécessaire pour promulguer de telles normes de conduite dans le marché de l’énergie au détail, alors les parties intéressées devraient étudier l’option d’un code de conduite de l’industrie, auquel l’adhésion serait évaluée par un tiers indépendant à l’intérieur d’un processus transparent et équitable.

Préoccupations particulières concernant les pratiques commerciales proposées

· Signatures autorisées. SCGM a indiqué qu’elle n’acceptera que la signature du titulaire du compte pour l’adhésion à ce service. En d’autres mots, elle n’acceptera pas la signature du conjoint du titulaire du compte.

Cette exigence double la quantité d’efforts et les coûts du service à la clientèle nécessaires au détaillant pour acquérir de nouveaux clients, ce qui représente une importante barrière à l’entrée. Cette exigence est également en conflit avec la législation applicable en matière de protection des consommateurs au Québec, tel que noté plus haut. (Quoiqu’il n’y ait pas de preuve au dossier à cet effet, Direct Energy s’interroge si SCGM elle-même se conforme à cette exigence dans son propre service à la clientèle.)

· Droit de résiliation. SCGM propose de confirmer l’adhésion du client par la poste, et le client aura quinze jours à partir de la réception de cette confirmation pour résilier son entente avec le détaillant en répondant à SCGM.

· Il n’est pas clair combien de temps la période de résiliation effective durera, car SCGM n’a pas formellement indiqué combien de temps après que le détaillant ait transmis la demande d’adhésion SCGM enverrait l’avis de confirmation.

· Même en faisant une provision pour les délais de poste (quoique SCGM a affirmé [pièce SCGM-11, doc. 5.14, réponse 8.6] qu’elle étendrait la période de quinze jours des délais de poste), et en faisant débuter la période de résiliation à partir de la date de réception par le consommateur de l’avis de confirmation, SCGM se trouve à avoir allongé la période de résiliation obligatoire de dix jours généralement applicable.

· Renouvellement automatique. SCGM propose de ne pas permettre le renouvellement automatique des contrats.

Le renouvellement automatique était initialement permis en Ontario, puis fut interdit par la sanction du projet de loi 58 modifiant le Loi sur la Commission de l’énergie de l’Ontario, 1998. Le résultat fut imprévu (par le législateur) et le marché connut des retours sans précédent au gaz de réseau, ce qui créa une importante demande pour le gaz de réseau et augmenta les coûts d’approvisionnement pour les consommateurs demeurant au gaz de réseau. Même si certains de ces consommateurs voulaient sans doute revenir au gaz de réseau, d’autres s’attendaient à voir leur contrat automatiquement renouvelé, ce qui n’a pu se faire car les détaillants n’ont pas été en mesure de les joindre dans les limites permises pour obtenir l’approbation des consommateurs. Bref, ces consommateurs n’ont pu se prévaloir d’une option que plusieurs désiraient et pour laquelle ils avaient initialement signé un contrat.

Les renouvellements automatiques ont depuis été réinstaurés en Ontario [Règlement de l’Ontario 194/03], aux conditions suivantes :

· Le contrat sous-jacent doit inclure une entente entre les parties permettant l’offre d’une option de renouvellement automatique.

· Une trousse d’information sur le renouvellement du contrat, comprenant une information complète (dans un format prescrit) sur les options de renouvellement, les changements de prix et le droit de retrait, est envoyée suffisamment en avance de l’échéance du contrat pour permettre au client de considérer et de comparer sans pression les options offertes.

· Les renouvellements automatiques s’appliquent pour des durées de un an ou moins.

· Pour une plus grande protection des consommateurs, une seconde période de résiliation est prévue donnant au consommateur ayant renouvelé son contrat jusqu’à 35 jours suivant l’envoi de la première facture pour résilier son contrat.

Nous soumettons respectueusement que, dans le contexte des renouvellements automatiques des contrats, ces dispositions permettent de balancer équitablement l’efficacité des opérations commerciales et l’aisance transactionnelle (du point de vue des deux parties) avec la protection des consommateurs.

· L’applicabilité aux grands consommateurs. Les pratiques commerciales proposées s’appliqueraient à tous les niveaux de consommation, jusqu’à 1 168 000 m3 par année.

Direct Energy soumet que, dans le marché du petit débit, il est approprié de mettre en place des restrictions sur les pratiques commerciales, afin d’assurer l’équilibre entre la protection des consommateurs, relativement moins sophistiqués, et l’efficacité des opérations commerciales et le développement d’un marché du détail concurrentiel et stimulant qui en résulte (lequel constitue, en bout de course, la meilleure des protections). Cependant, le même raisonnement ne tient pas pour les clients de plus grande consommation, lesquels sont présumés être plus sophistiqués et ne requièrent donc pas de protection additionnelle. L’imposition de normes de conduite additionnelles dans les plus grands débits accroît tout simplement les coûts d’acquisition et de rétention de la clientèle, érigeant ainsi d’importantes barrières à l’entrée.

· Le gaz de compression. SCGM propose que le détaillant fournisse le gaz de compression pour le client, dont le coût devrait être inclus à même le prix du gaz indiqué sur la facture. Les clients en gaz de réseau, par contraste, se verraient facturés distinctement leur gaz de compression, sur une ligne distincte de la facture.

La préoccupation de Direct Energy est ici relative à la comparabilité pour le consommateur. Direct Energy réalise que la facturation distincte du gaz de compression fourni par les détaillants nécessiterait des changements au système informatique dont le coût peut ne pas être justifiable à ce moment-ci de l’évolution du marché du détail [pièce SCGM-11 doc. 5.40, p. 2]. Ainsi, Direct Energy est prête, pour l’instant, à accepter la proposition de SCGM en regard du gaz de compression. Cette question est soulevée ici parce que les consommateurs auraient besoin d’être particulièrement bien informés sur la façon de comparer équitablement le prix du gaz de réseau avec les prix offerts par les détaillants. De plus, les détaillants auront besoin qu’un mécanisme soit mis en place afin de modifier le coût unitaire du gaz de compression en regard des exigences de TransCanada Pipelines durant la durée du contrat.

· La restriction de la mobilité entre le gaz de réseau et les détaillants. SCGM propose que seuls les nouveaux clients ou ceux qui ont été au gaz de réseau durant au moins douze mois puissent choisir d’acheter leur fourniture d’un détaillant.

Cela est une barrière évidente et préoccupante à l’acquisition de clientèle. Des mécanismes similaires ne se sont pas révélés nécessaires dans d’autres juridictions. Direct Energy soumet qu’une évaluation plus approfondie des risques pour le réseau que l’on tente de prévenir par cette restriction est nécessaire à cet égard.

Au minimum, si cette approche devait être approuvée, un système complémentaire de « réservation » des consommateurs serait nécessaire afin d’empêcher une augmentation prohibitive du coût d’acquisition par consommateur.

· La forme requise d’autorisation du consommateur. SCGM affirme actuellement qu’elle exigera des détaillants qu’ils fournissent copie des contrats qu’ils ont signés avec les clients. D’un autre côté, SCGM indique qu’elle n’est intéressée que par une partie des informations contenues au contrat, c’est-à-dire les seules informations qui lui permettent de suivre le processus d’adhésion et de mettre en place la procédure de facturation et de recouvrement [pièce SCGM-11 doc. 5.39, p. 2].

Cette exigence est préoccupante pour Direct Energy, pour plusieurs raisons :

· Tel qu’indiqué plus haut, une entreprise affiliée à SCGM est actuellement active dans le marché des services énergétiques et pourrait bien devenir active également dans le marché de la fourniture au détail dans le futur. (La Régie devrait prendre connaissance judiciaire de la récente information ayant circulé dans les médias concernant le remaniement de l’équipe de direction visant expressément à donner à GMP un « second souffle » et impliquant un haut dirigeant qui combinera des responsabilités dans les deux entreprises.) L’accès complet de SCGM à des informations contractuelles avec les clients serait donc préoccupant.

· Le transfert à SCGM des contrats invite tout simplement celle-ci à s’interposer entre le détaillant et le client, ce qui affaiblit significativement, selon Direct Energy, la valeur du consommateur et des opportunités d’affaires en général.

· Encore une fois, SCGM ne devrait pas assumer le rôle de police du marché, pour les raisons indiquées plus haut.

· Le besoin de revoir l’entente de service. SCGM n’a pas encore rédigé l’entente de service proposée devant être signée par SCGM et les détaillants désirant se prévaloir du service de facturation et de recouvrement [pièce SCGM-11 doc.5.42]. Les détails spécifiques devant être intégrés dans l’entente proposée sont des éléments importants pour l’évaluation de la viabilité opérationnelle de la Proposition et de l’entrée dans le marché du petit débit au Québec.

Conclusion et suites

En résumé, Direct Energy endosse l’objectif et la structure principale de la Proposition de service aux détaillants de facturation et de recouvrement mise de l’avant par SCGM. Direct Energy a cependant un certain nombre de préoccupations:

1. SCGM en tant que police du marché.

2. Plusieurs éléments importants de la Proposition.

Jusqu’à ce que les enjeux soulevés dans cette argumentation aient été résolus, Direct Energy ne serait pas prête à entrer dans le marché au détail de petit débit au Québec.

Direct Energy soumet respectueusement qu’il serait extrêmement utile que la Régie donne des directives sur la direction générale et la structure de la Proposition de SCGM et sur les enjeux et préoccupations soulevés par les intervenants dans cette audience. La Régie devrait ordonner à SCGM d’examiner les commentaires et de continuer les consultations auprès des parties intéressées, en vue de rendre la Proposition plus efficace afin de rencontrer les doubles objectifs de protection des consommateurs et de viabilité commerciale.

Lors de ces consultations, tel qu’indiqué plus haut, les enjeux suivants devraient être résolus :

· La tarification du gaz de réseau.

· La forme et le contenu des outils de communication devant être distribués aux consommateurs, incluant en particulier des outils de communication expliquant comment comparer les offres des détaillants et le gaz de réseau.

· Un code de conduite de l’industrie et une structure d’application de ce code.

· La possibilité pour le conjoint du titulaire du compte d’agir au nom du ménage.

· Des droits de résiliation appropriés permettant d’assurer à la fois la protection des consommateurs et les préoccupations des détaillants sur leur exposition aux risques financiers.

· Un régime de renouvellement automatique favorable aux consommateurs.

· L’étude du caractère approprié de l’application des pratiques commerciales proposées dans le marché de la plus grande consommation.

· Le besoin de restreindre la possibilité pour un consommateur de quitter le gaz de réseau et, si cette contrainte est justifiée, la mise en place d’un mécanisme pour faciliter l’acquisition de clientèles d’une manière viable du point de vue opérationnel et financier.

· La forme appropriée de l’autorisation d’adhésion.

· L’étude du projet d’entente de service.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS :
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Ian A. Mondrow

Vice-président, Affaires réglementaires pour l’Est du Canada
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